
Caen

OUEST-FRANCE.FR dimanche 30 septembre 2018

332 mots -

Nathalie Jouninet, une des conseillères VAE à la Mife. - Crédit: Ouest-France

Transformer  son  expérience  en  diplôme,  c’est  ce  que  permet  la  Validation  des  acquis  de

l’expérience. Une semaine lui est consacrée

La VAE, validation des acquis par l’expérience, c’est quoi ?

C’est un droit inscrit dans le Code du travail qui permet de faire reconnaître officiellement les

compétences acquises au fil de l’expérience. « Elle est ouverte à toutes les personnes engagées

dans  la  vie  active,  explique  Nathalie  Jouninet,  une  des  conseillères  VAE,  à  la  Maison  de

l’information et  de la  formation et  de l’emploi  (Mife)  à Hérouville-Saint-Clair.  Ces  personnes

peuvent être salariées, demandeurs d’emploi, bénévoles, voire retraitées. « La seule condition

est de pouvoir justifier d’au-moins 1 an d’expérience, en rapport avec la certification visée. Au

terme  de  la  procédure,  un  diplôme  ou  certificat  de  qualification  professionnelle  peut-être

délivrée».

Pourquoi faire une VAE ?

La plupart du temps, c’est dans une démarche de recherche d’emploi ou d’évolution de carrière.

« Cela  permet  aussi  de pouvoir  passer  des concours.  On peut  en faire  plusieurs  dans une

carrière. » C’est une procédure qui demande du temps : il faut remplir un dossier et faire valider,

cela peut prendre jusqu’à un an. Elle a également un coût, même si le financement peut être pris

en charge. La Mife est un des 33 points d’accueil relais habilités sur la Région. « Plus de 250

personnes ont été reçues pour s’engager dans cette démarche. »

Pourquoi une semaine ?

Deux événements sont programmés par la Mife (à Hérouville-Saint-Clair) mardi 4 octobre, de 9 h



à 13 h (place de l’Europe) et à l’agence Pôle emploi (boulevard Montgomery) de Bayeux, jeudi

6  octobre,  de  9 h  à  12 h 30.  Présentation  et  informations  du  dispositif,  mais  également  des

témoignages de ceux qui ont engagé une procédure, seront proposés. « Mercredi  3 octobre,

toujours à la Mife, nous proposons un atelier consacré à la VAE. C’est ouvert à tous et c’est

gratuit. » D’autres actions sont proposées à Vire, Lisieux et Honfleur.

Programme complet sur le site de la Région Normandie.
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